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Qu’est-ce que la qualité du biométhane ?

La qualité du biométhane définit les conditions du biométhane 
pour être utilisé de manière optimale et en sécurité.

 Le biométhane à être injecté doit se mélanger dans les 
réseaux

 Le biométhane doit limiter les interactions/impact avec les 
infrastructures qu’il rencontre

 Le biométhane doit pouvoir être utilisé en toute sécurité



Qu’est-ce que le CEN/PC408 ?
La Commission Européenne a confié au CEN/CENELEC1 le mandat M475, pour la 
définition de normes concernant le biométhane destiné à être utilisé dans les 

transports et à être injecté dans les réseaux de gaz naturel.
 Création en 2011 du CEN/PC408 sur la qualité du biométhane et du gaz carburant
Tous les pays Européens qui le souhaitent peuvent participer, via leur comité miroir 

national. Des secteurs d’activité participent/suivent : EBA par exemple.

En France, la commission miroir est le BNG 408‐255. Il vise à établir avec l’ensemble 
des experts français la position française à défendre auprès du CEN / PC408.

Sont représentés :
‐ Des producteurs de biogaz (SUEZ)

‐ Des acteurs du biogaz (Bureau d’étude ARISTOT)
‐ Des acteurs de l’industrie gazière (ENGIE)

‐ Des acteurs du GNV (Marc Mestrel, GNVert)
‐ Le LNE : Laboratoire National d’Essais (métrologie)

1CEN/CENELEC est l’organisme en charge de la réalisation de norme en Europe 



La qualité du biométhane dépendra de 
2 normes

Pour être injecté dans le réseau de gaz naturel, le biométhane devra répondre 
• A la qualité du gaz naturel (norme à publier en 2016) pour les paramètres 

communs au biométhane et au gaz naturel2

• A la qualité du biométhane (norme proposée au vote formel en avril 2016) 
pour les paramètres spécifiques du biométhane3

2 projet de norme prEN 16726 sur la qualité du gaz naturel de type H
3 projet de norme prEN 16723‐1 sur la qualité du biométhane pour l’injection dans les réseaux de gaz naturel



Les extraits des projets de norme : 
Qualité du gaz naturel (et donc du biométhane)





Les extraits des projets de norme :
Qualité du biométhane



Les valeurs seuils sont définies en fonction du 
risque.

La plupart des risques sont connus. 
En cas de problème sur l’utilisation du biométhane, 

c’est toute la filière qui sera impactée.



Exemple du risque corrosion

Dans la norme biométhane
Ajout de paramètres comme NH3, Chlore, Fluor qui pourraient augmenter le caractère corrosif du 
gaz.
NH3 ≤ 10 mg/nm3
Chlore total et Fluor total : pas de valeur pour le moment. 

Risque corrosion : Prise en compte des 
contraintes des producteurs de biométhane 
pour permettre d’augmenter la teneur en 
oxygène

Dans la norme gaz naturel
H2S + COS ≤ 5 mgS/nm3
O2 ≤ 0,001% ou 1% selon la sensibilité des 
installations en aval
 La contre‐partie : le biométhane doit être très 
sec.



Exemple du risque utilisation dans les chaudières

Le Silicium dans le biométhane forme des dépôts 
sur les éléments des chaudières.
 Baisse du rendement de la chaudière
 Augmentation d’émissions de monoxyde de 

carbone
 Casse du matériel

Le groupe de normalisation propose une fourchette de valeurs :
Entre 0,3 et 1 mgSi/nm3

Cette valeur dépend de beaucoup de paramètres considérant qu’il s’agit d’une 
norme Européenne :

‐De la réglementation et pratiques de la maintenance sur les chaudières dans 
chaque pays

‐Des intrants utilisés dans les différents pays



Deux normes pour un gaz qui permettront 
d’avancer pour le développement de la filière

• Les discussions auront eu au moins l’avantage de mobiliser tous les
acteurs concernés

• Les gaps de connaissance ont été identifiés. Tout le monde avait
besoin aussi d’avoir du retour d’expérience pour travailler sur ces
projets de norme.

• La délégation Française est
particulièrement active pour
défendre le développement de la
filière biométhane.


